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Association régie par la loi de 1901, Pôle Santé Travail Loir-et-Cher a été fondée le 7 octobre

1947 et est constituée sous la forme d’association (Loi 1901) à but non lucratif. 

Elle est mandatée par les entreprises adhérentes pour assurer l’organisation, le

fonctionnement et la gestion du Service de Prévention et de Santé au Travail

Interentreprises (SPSTI) dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en

vigueur.

Titulaire d’un agrément délivré pour 5 ans par la DREETS (Direction Régionale de

l’Economie, de l’Emploi, du Travail, des Solidarités), l’association suit près de 60 000 salariés

et couvre l’ensemble des entreprises du département, à l’exception des secteurs agricole et

bâtiment et travaux publiques.

Les entreprises du Loir-et-Cher adhèrent à Pôle Santé Travail Loir-et-Cher pour satisfaire à la

règlementation de la Santé au Travail. Elles s’acquittent d’une cotisation annuelle per

capita, dont le montant couvre l'ensemble de la prestation délivrée dans l'offre socle autour

de nos 5 missions, proportionnelle au nombre de travailleurs suivis, chacun comptant pour

un. Le montant est proposé chaque année par le Conseil d'Administration et approuvé par

l'Assemblée Générale. 

Pôle Santé Travail Loir-et-Cher s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue qui lui

permettra d’être certifiée par un organisme indépendant tel que le prévoit la loi du 2 aout

2021.

*DREETS : Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités

Pôle Santé Travail
Loir-et-Cher



www.polesantetravail41.fr

à retrouver dans votre espace employeur 

LE CATALOGUE 
D’OFFRES DE SERVICES 

LE MANDAT OFFRE SOCLE 
en contrepartie de la cotisation de
Pôle Santé Travail Loir-et-Cher
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https://apst41.fr/
https://apst41.fr/je-suis-employeur/
https://heyzine.com/flip-book/d7a40b18a5.html
https://heyzine.com/flip-book/d7a40b18a5.html
https://heyzine.com/flip-book/d7a40b18a5.html
https://heyzine.com/flip-book/d7a40b18a5.html
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2025/02/MANDAT-OFFRE-SOCLE-APST41.pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2025/02/MANDAT-OFFRE-SOCLE-APST41.pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2025/02/MANDAT-OFFRE-SOCLE-APST41.pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2025/02/MANDAT-OFFRE-SOCLE-APST41.pdf


La Loi du 2 août 2021, pour renforcer la prévention en santé au travail, prévoit que les
entreprises et leurs salariés bénéficient d’un ensemble commun et homogène de services
au niveau national de la part des Services de Prévention et de Santé au Travail appelé
offre « socle » de services en contrepartie de la cotisation. 

L’OFFRE SOCLE

250.00 € TTC

inclus dans l’Offre Socle

Grille tarifaire 2026
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Cotisation annuelle par salarié - employeur 

Prise en Charge Supplémentaire (PCS)

Facturation des absences à la visite

Adhésion entreprise

Réadhésion entreprise

Droit d’entrée par salarié

Facturation à l’acte (visite et absence)

Salarié en insertion

110.00 € HT

56.00 € HT

50.00 € HT

100,00 € HT

30.00 € HT

110.00 € HT

 56.00 € HT

L’OFFRE SOCLE

Mise à disposition Outil numérique “Noa” permettant la réalisation simplifiée de
votre Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP)

Formation Premiers Secours en Santé Mentale (PSSM)

100.00 € HT

208.33 € HT
Pour la mise en place d’une session intra-entreprise, nous contacter au
02 54 52 86 57 ou offrecoSanteMentale@pst41.fr 

par participant, livre inclus

L’OFFRE COMPLÉMENTAIRE

Travailleur indépendant 112.00 € HT

Par personne suivie et sur l’année en cours. Non reconductible tacitement 

L’OFFRE SPÉCIFIQUE

Café prévention - Webinaires - Atelier prévention - Escape game - After Work prévention - Podcast “La

santé ca se travaille” à retrouver sur les plateformes Spotify, Soundcloud et Youtube

RENDEZ-VOUS PREVENTION

Le montant des cotisations et la grille tarifaire 2026 ont été approuvés par l’Assemblée
Générale du 26 janvier 2026 (Art. L.4622-6 du Code du Travail).

mailto:offrecopssm@apst41.fr


Conditions générales de vente
des offres complémentaires de Pôle Santé Travail Loir-et-Cher
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PREAMBULE
Les présentes conditions générales de vente (ci-après les « CGV ») déterminent les conditions de réalisation des
prestations relevant de l’offre complémentaire de services proposée par Pôle Santé Travail Loir-et-Cher à l’adhérent à la
demande de ce dernier, en application de l’article L. 4622-9-1 du Code du travail dans sa version issue de la loi n° 2021-
1018 du 2 août 2021 et du décret n° 2022-653 du 25 avril 2022. Les prestations sont détaillées dans les conditions
particulières de vente. 

L’acceptation de l’adhérent est matérialisée par la signature des conditions particulières de vente (ci-après les « CPV »).
Les CPV et les CGV forment ensemble le contrat, qui entre en vigueur à la date de la réception par Pôle Santé Travail Loir-
et-Cher des CPV signées par l’adhérent.

Pôle Santé Travail Loir-et-Cher et l’adhérent sont ensemble les « Parties » au contrat.

ARTICLE 1 - DÉFINITIONS
Pour l’application du contrat, les termes suivants ont la définition qui leur est attribuée ci-après lorsqu’ils commencent
par une lettre majuscule :
-Contrat : ensemble formé par les conditions particulières de vente signées et les CGV.
-Conditions particulières de vente : document contractuel détaillant les éléments essentiels du contrat, signé par les
Parties.
-Prestation : prestation relevant de l’offre complémentaire de services dont l’adhérent a souhaité bénéficier, faisant
l’objet des conditions particulières de vente.

ARTICLE 2 - NATURE DES PRESTATIONS PROPOSÉES
Les prestations précisées dans les conditions particulières de vente s’inscrivent dans le cadre de l’offre complémentaire
de services mentionnée à l’article L. 4622-9-1 du Code du travail. Pôle Santé Travail Loir-et-Cher est tenu à une obligation
de moyens.

ARTICLE 3 - MODIFICATION DES PRESTATIONS
En cas de nécessité, notamment en cas d’exigence légale ou réglementaire ou de changement de la réglementation
faisant obstacle à la réalisation des prestations telle que prévue dans les conditions particulières de vente, les parties se
réuniront pour établir un avenant au contrat.
A défaut d’avenant, le contrat sera automatiquement résilié, cette résiliation étant réputée être intervenue d’un commun
accord.
Toute prestation supplémentaire ou imprévue demandée par l’adhérent en cours de mission et ne figurant pas dans les
conditions particulières de vente fera l’objet d’un devis complémentaire ou de conditions particulières de vente
complémentaires.

ARTICLE 4 - CONDITION DE LA RÉALISATION DES PRESTATIONS
La réalisation des prestations faisant l’objet des conditions particulières de vente est conditionnée à la conservation, par
l’adhérent, de sa qualité de membre de Pôle Santé Travail Loir-et-Cher jusqu’au terme de celles-ci.
Pôle Santé Travail Loir-et-Cher aura droit au paiement de toutes les prestations qui ont déjà été réalisées à la date de
perte ou de suspension de sa qualité d’adhérent pour quelque cause que ce soit.

ARTICLE 5 - CHANGEMENT DANS LA SITUATION DE L'ADHÉRENT
L’adhérent s’engage à prévenir, sans délai, Pôle Santé Travail Loir-et-Cher de tout changement dans sa situation pouvant
avoir une incidence sur la réalisation de la prestation prévue au sein des conditions particulières de vente. 

ARTICLE 6 - DELAI DE REALISATION DES PRESTATIONS
Les prestations sont réalisées dans le délai prévu au sein des conditions particulières de vente ou, à défaut, dans un délai
ne pouvant excéder trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur du contrat, à condition que Pôle Santé Travail
Loir-et-Cher ait reçu tous les éléments, documents ou informations, nécessaires à la bonne réalisation des prestations et
dont il aura demandé la communication à l’adhérent. L’adhérent ne peut opposer ce délai à Pôle Santé Travail Loir-et-
Cher s’il ne lui communique pas les éléments demandés par retour ou s’il n’a pas acquitté l’acompte convenu.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043890101?idSecParent=LEGISCTA000006178104
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFSCTA000045653587
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Aucune des Parties ne saurait être tenue responsable d’un retard dans l’exécution de ses obligations lorsque celui-ci
résulte d’un événement pouvant être interprété par un tribunal français comme étant constitutif d’un cas de force
majeure.

L'exécution de l'obligation est suspendue pendant toute la durée de l’empêchement relevant de la force majeure si cet
empêchement est temporaire et ne dépasse pas une durée de soixante (60) jours, cette durée pouvant être prolongée
d’un commun accord entre les Parties. Par conséquent, dès la disparition de la cause de la suspension de leurs obligations
réciproques, les Parties feront tous leurs efforts pour reprendre le plus rapidement possible l'exécution normale de leurs
obligations contractuelles. À cet effet, la Partie empêchée avertira l'autre de la reprise de son obligation par lettre
recommandée avec accusé de réception ou tout acte extrajudiciaire. 

Si l'empêchement est définitif ou dépasse une durée de soixante (60) jours, sauf en cas de prorogation de cette durée par
accord des Parties, le contrat sera purement et simplement résilié.

ARTICLE 7 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Pôle Santé Travail Loir-et-Cher ou ses prestataires le cas échéant, sont les seuls titulaires des droits d’auteur sur les
productions, supports et outils utilisés pour ou à l’occasion des prestations. Au titre des présentes et sous réserve du
paiement intégral des prestations, frais et débours par le client, celui-ci bénéficie, pour le monde entier et pour la durée
légale de protection des œuvres par le droit d’auteur en vigueur en France, d’un droit non exclusif de reproduction et de
représentation des livrables remis au titre des prestations, limité à ses besoins internes. Cette limitation ne peut
toutefois faire obstacle à la reproduction ou à la représentation des livrables en vue d’une communication à des tiers dès
lors que ces opérations correspondent aux finalités habituelles ou à l’usage prévu des livrables.

ARTICLE 8 - TARIFICATION
Le prix total des prestations est renseigné dans les conditions particulières de vente. 
Ce prix n’inclut pas les frais extraordinaires qui pourraient être engagés par Pôle Santé Travail Loir-et-Cher en cours de
mission, non prévus initialement mais nécessaires à la bonne réalisation des prestations.
Lesdits frais seront facturés en sus à l'adhérent, de même que le prix de toute prestation supplémentaire ou imprévue
demandée par l'adhérent en cours de mission, dans les conditions fixées au sein des conditions particulières de vente. 

ARTICLE 9 - CONDITIONS FINANCIERES 
Les factures de l’offre complémentaire de Pôle Santé Travail Loir-et-Cher sont payables dans les mêmes conditions que
celles de l’offre socle. 
Toute souscription à l'offre entraînera une facturation, à régler conformément aux conditions en vigueur.

ARTICLE 10 - RÉPARATION – RESPONSABILITÉ
En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution par Pôle Santé Travail Loir-et-Cher d’une prestation ou de l’une
quelconque de ses obligations contractuelles, quelle qu’en soit la cause, le préjudice global qui en résulterait pour
l’adhérent ne pourrait être réparé au-delà d’une somme égale au montant des facturations prévues dans les conditions
particulières de vente, même si ce préjudice s’avérait supérieur à ce montant. 

En toute hypothèse, la responsabilité de Pôle Santé Travail Loir-et-Cher ne pourra être engagée que pour le seul
dommage dont il est directement à l’origine, sans aucun engagement solidaire ou in solidum avec des tiers ayant
concouru au dommage.

ARTICLE 11 - RÉSILIATION
Le contrat sera automatiquement résilié en cas de perte par l’adhérent ou de suspension de sa qualité de membre de
Pôle Santé Travail Loir-et-Cher. La résiliation automatique prend effet à la date de ladite perte ou suspension de la qualité
de membre.

Par ailleurs, Pôle Santé Travail Loir-et-Cher est en droit de résilier le contrat sans frais en cas d’inexécution par l’adhérent
de l’une quelconque de ses obligations au titre du contrat, si l’inexécution persiste plus de trente jours après l’envoi par
lettre recommandée avec avis de réception d’une mise en demeure d’y satisfaire.

Réciproquement, l’adhérent est en droit de résilier le contrat sans frais en cas d’inexécution par Pôle Santé Travail Loir-
et-Cher de l’une quelconque de ses obligations au titre du contrat, si l’inexécution persiste plus de trente jours après
l’envoi par lettre recommandée avec avis de réception d’une mise en demeure d’y satisfaire.
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Quelle que soit la cause de la résiliation, les prestations effectuées, en tout ou en partie, restent dues pour l'année de
référence. L'adhérent ne pourra ni en exiger le remboursement ni se soustraire au règlement des échéances restantes.

En cas de résiliation pour inexécution contractuelle imputable à l’une des Parties, l’autre Partie pourra demander
réparation auprès des tribunaux compétents, à défaut d’accord amiable sur une indemnisation.

En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution par Pôle Santé Travail Loir-et-Cher de l’une quelconque de ses obligations
contractuelles, l’adhérent devra saisir les tribunaux compétents d’une demande de réparation dans un délai de deux ans
à compter de l’inexécution ou de la mauvaise exécution, sous peine de forclusion.

ARTICLE 12 - DONNÉES PERSONNELLES
Les Parties s’engagent à respecter les obligations qui leur incombent en application du règlement 2016/679 du Parlement
européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés. Elles garantissent notamment que tous les droits des personnes dont les données personnelles
seront utilisées dans le cadre du contrat seront respectés.

ARTICLE 13 - ASSURANCE
Les Parties assurent chacune leur responsabilité civile. Chaque Partie a souscrit à une assurance responsabilité civile
couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber du fait des dommages causés aux tiers
dans le cadre de l’exécution du contrat.

ARTICLE 14 - LITIGES
Les Parties s’engagent à tenter de trouver une solution amiable à tout litige qui pourrait survenir entre elles dans le cadre
du contrat

En acceptant les présentes conditions Générales de vente, l’adhérent reconnaît qu’il souscrit à la prestation en qualité de
professionnel au sens du Code de la consommation. 



Pôle Santé Travail Loir-et-Cher, association déclarée sous le numéro W4111002622, SIREN 775 366 701, domiciliée au 6 B rue du
Professeur Philippe Maupas 41260 LA CHAUSSEE SAINT VICTOR

Représentée par Mme Carole DANOVARO, en qualité de Directrice 
 
Laquelle est investie des pouvoirs nécessaires aux fins des présentes,
 
1. Objet :  
Les présentes conditions particulières de vente portent sur la prestation suivante :  

Offre complémentaire de mise à disposition de l’outil d’évaluation des risques professionnels Noa 
 
 
2. Détails des prestations :  

Le module Noa est un module d’aide à l’évaluation des risques professionnels pour l’adhérent. Il permet à l’adhérent de piloter plus
facilement sa démarche de prévention en identifiant les risques professionnels auxquels sont exposés les salariés, évaluer la criticité
et hiérarchiser ces risques, concevoir et mettre en place un plan d'action pour prévenir ces risques. Il s’inscrit dans le cadre de l’offre
complémentaire proposé par Pôle Santé Travail Loir-et-Cher.  
 
Une fois que le document généré par le biais du module Noa est validé, ce dernier est accessible à Pôle Santé Travail Loir-et-Cher
permettant ainsi à l’adhérent de satisfaire à l’obligation de transmission prévue par le VI de l’article L4121-3-1 du Code du travail.   
 
 
3. Propriété des restitutions réalisées via le module : 
 
Pôle Santé Travail Loir-et-Cher met à la disposition de l’adhérent le module Noa afin de lui fournir la prestation correspondant à
l’offre complémentaire. La mise à disposition de ce module ne peut en aucune manière être considérée comme conférant à
l’adhérent un quelconque droit d'usage ou une quelconque licence sur les droits de propriété intellectuelle ou industrielle afférents
au module. 
 
Les restitutions réalisées par l’adhérent via le module Noa restent la propriété de l’adhérent.  
 
 
4. Tarification :  
 
Le tarif de l’abonnement au module Noa est déterminé conformément à l’article 6 du Règlement Intérieur. Son montant, exprimé en
euros hors taxes, est facturé selon une grille tarifaire disponible en ligne et approuvée annuellement par l’Assemblée Générale sur
proposition du Conseil d’Administration. 
 
Il convient de noter que le prix est dû même en cas de perte de la qualité d’adhérent ou de suspension de sa qualité de membre de
Pôle Santé Travail Loir-et-Cher pendant la durée de validité de la prestation fixée à l’article 5 des présentes Conditions particulières
de vente.  

5. Durée de validité de la prestation :
 
La prestation est valable à compter de l’acceptation des présentes Conditions particulières de vente. L’adhérent peut annuler la
prestation pendant une durée de 14 jours à compter de l’acceptation des Conditions particulières de vente. En cas de téléchargement
du document unique d’évaluation des risques professionnels élaboré par le module Noa, l’adhérent renonce expressément par le
biais de la signature des présentes Conditions particulières de vente à cette possibilité d’annulation, la prestation étant considérée
délivrée avant la fin de ce délai d’annulation.  
 
Le terme de la prestation correspond à la date d’appel à déclaration de l’adhérent réalisée par le service de prévention et de santé au
travail. La prestation se renouvelle tacitement à chaque déclaration annuelle.  
 
L’adhérent a la possibilité avant l’appel à déclaration ou lors de la déclaration annuelle, de ne pas renouveler la prestation. Si
l’adhérent ne souhaite pas renouveler la prestation, il peut arrêter la prestation lors de la déclaration annuelle ou contacter son
Service.  
 
Par l’acceptation des présentes Conditions particulières de vente, l’adhérent accepte également les Conditions Générales de vente.  
 
L’acceptation des présentes Conditions particulières de vente vaut acceptation de l’offre et engage l’entreprise adhérente, dans les
conditions prévues au Conditions particulières de vente et aux Conditions Générales de vente.

Conditions particulières de vente de
Pôle Santé Travail Loir-et-Cher
concernant l’offre complémentaire Noa
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AXE 1 - PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
Identifier les situations de travail à risques afin d’accompagner les entreprises dans la mise en place d’un plan de prévention
(diagnostic, métrologie, sensibilisation, conseil et accompagnement...).

AXE 2 - SUIVI INDIVIDUEL DE L’ÉTAT DE SANTÉ DES SALARIÉS
Tout salarié, quels que soient la forme de son contrat de travail et le nombre d’heures travaillées, bénéficie d’un suivi médical
tout au long de son parcours professionnel. Afin de vérifier si l’état de santé du salarié est compatible avec son activité
professionnelle, le suivi individuel est réalisé par nos professionnels de santé (médecins du travail et infirmiers santé travail)
assistés par de secrétaires-assistantes médicales. Salariés comme employeurs peuvent solliciter une visite à tout moment
auprès du service de prévention et de santé au travail.

AXE 3 - PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE
Mieux repérer et évaluer le risque de désinsertion professionnelle pour agir précocement, accompagner le maintien en emploi
de vos salariés grâce à notre cellule PDP (cellulepdp@pst41.fr), des compétences et des dispositifs pour accompagner le
parcours de maintien en emploi, dans ou hors de l’entreprise (psychologues Santé Travail assistante sociale du travail,
conseillère en transition professionnelle).
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Toute entreprise ayant au moins un salarié, quels que soient la forme de son contrat de travail et le

nombre d’heures travaillées, doit adhérer à un Service de Prévention en Santé au Travail afin que

celui-ci bénéficie d’une surveillance médicale.

Notre offre “socle” de services

Décloisonner la santé au
travail et la santé publique

Dans le cadre de notre offre de services, nos équipes informent, conseillent, accompagnent et proposent des solutions pour
préserver la santé au travail et agir en faveur du maintien dans l’emploi et pour la santé globale dans l’entreprise.

Inclue dans la cotisation, notre offre socle de services se décline en 3 axes :

pour toutes les entreprises adhérentes, les employeurs
et leurs salariés

FEUILLETEZ NOTRE CATALOGUE
OFFRE DE SERVICE

CONSULTEZ NOTRE PROGRAMME
DES RENDEZ-VOUS PREVENTION

ABONNEZ-VOUS A NOTRE CHAINE
YOU TUBE

FEUILLETEZ NOTRE MANDAT
OFFRE DE SERVICE

https://heyzine.com/flip-book/bdcd814303.html
https://heyzine.com/flip-book/bdcd814303.html
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2026/01/Calendrier-semestriel-Nos-Rendez-Vous-de-Prevention-3.pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2026/01/Calendrier-semestriel-Nos-Rendez-Vous-de-Prevention-3.pdf
https://www.youtube.com/@apst41serviceadherent40
https://www.youtube.com/@apst41serviceadherent40
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2025/02/MANDAT-OFFRE-SOCLE-APST41.pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2025/02/MANDAT-OFFRE-SOCLE-APST41.pdf


Tout salarié, quels que soient la forme de son contrat de travail et le
nombre d’heures travaillées, doit bénéficier d’une surveillance médicale.
Toute entreprise ayant au moins un salarié doit en conséquence
adhérer à un service de Santé au Travail. 
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Nos autres offres de services

PROMOTION DU SERVICE ET DÉMARCHE RSE
Pôle Santé Travail Loir-et-Cher, en tant qu’acteur clé de la prévention, de la
santé et du bien-être au travail, s’est engagée en 2022 dans une démarche
de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), consciente de son rôle
essentiel dans la protection de la santé des travailleurs.

L’outil numérique “NOA”

NOTRE OFFRE SPÉCIFIQUE POUR LES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS

Spécifique & complémentaire

Celle-ci se compose de prestations additionnelles à l’offre socle, non incluses dans la cotisation annuelle (article L. 4622-9-1 du
Code du travail dans sa version issue de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 et du décret n° 2022-653 du 25 avril 2022)

Comment faire face à un collègue qui a des troubles anxieux, un proche qui a
des idées « noires », un client qui fait une crise d’angoisse ? Que doit-on dire et
faire ? Quelle aide peut-on apporter ? Vers qui orienter ?

Premiers secours en santé mentale (PSSM)

La formation aux Premiers Secours en Santé Mentale permet de :

mieux identifier les troubles psychiques les plus fréquents (troubles dépressifs, troubles anxieux, troubles dû à la
consommation de substance, troubles psychotiques et les crises diverses) et les risques encourus
réagir en tenant compte des risques encourus pour les personnes concernées
apporter votre aide et apprendre les mots à utiliser, la posture à tenir et vers qui les orienter pour être pris en charge.

Pôle Santé Travail Loir-et-Cher propose des sessions interentreprises dispensées par une formatrice accréditée par PSSM France
et psychologue clinicienne du travail. Pour plus d’informations : offresoSanteMentale@pst41.fr  

NOTRE OFFRE COMPLÉMENTAIRE

Depuis la loi du 2 août 2021, les travailleurs indépendants peuvent s’affilier au SPSTI de leur choix afin de bénéficier de services
adaptés aux spécificités du travail indépendant.

Dans le cadre de leur affiliation à Pôle Santé Travail Loir-et-Cher, les travailleurs indépendants
bénéficient :

d’une offre dédiée et sur-mesure 
de l’accès à la plateforme “Amarok E-Santé”.

Les employeurs non-salariés dont l’entreprise est adhérente à un SPSTI, pourront
quant à eux bénéficier de l’offre de services du SPSTI proposée à leurs salariés.

Nos Préventeurs accompagnent chaque adhérent dans la réalisation de son Document
Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP), quel que soit l’outil retenu.
L’outil numérisé « NOA », accessible via le portail employeur, est proposé en complément,
dans le cadre d’une offre avec facturation associée, afin de faciliter la démarche.
Le recours à cet outil relève du choix de l’adhérent.
Contact : duerp@pst41.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043890101?idSecParent=LEGISCTA000006178104
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFSCTA000045653587
mailto:offrecopssm@apst41.fr
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Être adhérent à Pôle Santé Travail Loir-et-Cher et être à jour de sa cotisation vous
permet, selon l'implantation géographique de votre entreprise, l'attribution d’un
Médecin du Travail et l’accès aux compétences pluridisciplinaires de son équipe.

Comment déclarer vos cotisation ?

Au delà de la visite médicale, votre participation financière couvre un ensemble de missions de prévention précisées dans le
Code du Travail (art. L.4622-2) et dans les statuts de l’Association, pour lesquelles nous sommes vos mandataires.

La cotisation est mutualisée et assurantielle et permet un ensemble d’actions de prévention sur une année civile.

Vous pouvez effectuer votre demande d’adhésion directement
sur le site www.polesantetravail41.fr, dans la rubrique « Je suis
employeur », puis « Je souhaite adhérer ».

Après vérification de votre éligibilité, une notification vous sera
envoyée contenant un lien d’accès au portail d’adhésion en ligne,
vous permettant de finaliser votre inscription.

Adhésion & cotisations

Comment adhérer ?

A quoi correspond la cotisation ?

En début d’année, la déclaration de vos salariés sera précédée d’un auto diagnostic guidé des risques et des expositions à
effectuer en ligne sur votre espace employeur www.polesantetravail41.fr. Vous serez notifié par courriel et cette démarche
entrainera le calcul automatique de votre cotisation annuelle.

L'accès à un espace sécurisé, confidentiel et personnel, sur le site internet de Pôle Santé Travail Loir-et-Cher, est compris dans
votre cotisation. Gérer vos effectifs (entrées, sorties, modifications administratives), retrouver des indicateurs pour piloter la
santé au travail de votre entreprise, partager facilement vos documents (DUERP, courriers, fiches de poste...) réaliser votre
Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels Numérisé avec l’outil NOA (offre complémentaire). Vos salariés ont
également un espace personnel

Votre entreprise ou établissement compte au moins un salarié (quelle que soit la forme de son contrat de travail), vous avez
l’obligation légale d’adhérer à un Service de Prévention et de Santé au Travail.
Titulaire d’un agrément délivré pour 5 années par la DREETS Centre, Pôle Santé Travail Loir-et-Cher couvre l’ensemble des
activités des entreprises du département, à l’exception des secteurs agricole (MSA) et bâtiment-travaux publics (SAN.T.BTP).

Pour les entreprises immatriculées dans un autre département que le Loir-et-Cher (41), conformément au décret du 24 avril
2014, transmettez :

Votre fiche d’entreprise du siège (ou une attestation sur l’honneur précisant que vous n’avez pas de personnel au siège et
donc pas de médecin référent), 
Le compte rendu de la séance du Comité Social & Economique au cours de laquelle l’information et la consultation ont été
faits sur le recours à un Service de Prévention et de Santé au Travail de proximité (ou une attestation sur l’honneur
indiquant que vous n’avez pas de CSE).  



Le suivi individuel de l'état
de santé des salariés

SUIVI  INDIVIDUEL HORS RISQUE (SI)

SUIVI  INDIVIDUEL ADAPTÉ (SIA)

SUIVI  INDIVIDUEL RENFORCÉ (SIR)
Postes présentant des risques particuliers et exposant les travailleurs :

Articles R. 4624-17 à 20 du Code du travail

Articles R. 4624-23 du Code du travail

Postes pour lesquels l'affectation est conditionnée à un examen d'aptitude spécifique :

Chaque salarié, indépendamment de la nature de son contrat de travail ou du nombre d’heures effectuées, bénéficie d’un
suivi médical tout au long de sa carrière. Ce suivi individuel, réalisé par nos professionnels de santé, médecins du travail et
infirmiers spécialisés, avec le soutien des assistantes médicales en prévention et santé au travail, vise à garantir que l’état de
santé du salarié est compatible avec son poste de travail. Il incombe à l’employeur de s’assurer que ses salariés soient
convoqués aux visites médicales et qu’ils puissent y assister. 

Absence de risque particulier
Travailleurs autorisés à la conduite d’équipement de travail mobile ou servant de levage de charge (C. trav., art. R.4323-56),
Travailleurs habilités à effectuer des travaux sous tension ou d’opérations au voisinage de pièces nues sous tension

Périodicité de suivi à 5 ans maximum

 travailleurs de nuit (au sens de l’art. L.3122-5 du C. du trav.)
 travailleurs de moins de 18 ans
 les salariés exposés aux agents biologiques groupe 2 (C. trav., art. R.4426-7)*
 les salariés exposés aux champs électromagnétiques (C. trav., art. R.4453-10)*
 les travailleurs handicapés
 les travailleurs titulaires d’une pension d’invalidité
 femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitantes

Périodicité de suivi à 3 ans maximum (* 5 ans maximum)

à l'amiante 
au plomb dans les conditions prévues à l'article R. 4412-160 du C du trav. 
aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction mentionnés à l'article R. 4412-60 du C. du trav. 
aux agents biologiques des groupes 3 et 4 mentionnés à l'article R. 4421-3 du C. du trav.
aux rayonnements ionisants catégorie B 
au risque hyperbare 
au risque de chute de hauteur lors des opérations de montage et de démontage d'échafaudages 

 Port de charges > à 55 kg (C. trav., art. R.4541-9)

Postes désignés par l'employeur :

S'il le juge nécessaire, l'employeur complète la liste des postes en SIR par des postes présentant des risques particuliers
pour la santé ou la sécurité du travailleur ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement
immédiat de travail. L’employeur doit motiver par écrit annuellement l’inscription de tout poste sur cette liste.

examen médical d’aptitude dans un délai de 4 ans et dans l’intervalle une visite intermédiaire à 2 ans

Le Suivi Individuel Renforcé 1 (SIR 1) :

Les jeunes de moins de 18 ans en formation professionnelle affectés à des travaux interdits susceptibles de dérogation (C.
trav., art. R. 4153-40)
Les salariés exposés aux rayonnements ionisants catégorie A (C. trav., art. R. 4451-44). 

examen médical d'aptitude tous les ans
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52 Avenue de Paris 
Angle allée de Gombault
41200 ROMORANTIN LANTEHENAY

1/3 Rue Michel Bégon
41018 BLOIS Cedex

15 E Rue des entrepreneurs 
41700 Contres

ZAC des Courtis
2 Rue Nicéphore Nièpce
41000 Vendôme

Suivez-nous sur

APST41 - Service de Prévention 
et Santé au Travail

Nos centres :

Pôle médical
02 54 52 41 41

Pôle technique de prévention
02 54 52 41 51
prevention@apst41.fr

Pôle adhérents
02 54 52 41 52
adherents@apst41.fr

Service social du travail
02 54 52 77 88
servicesocialdutravail@apst41.fr

Pôle administratif & financier
02 54 52 41 50
comptabilite@apst41.fr

Cellule PDP
02 54 52 86 57
cellulepdp@apst41.fr

52 Avenue de Paris 
Angle allée de Gombault
41200 ROMORANTIN LANTEHENAY

15 E Rue des entrepreneurs 
41700 LE CONTROIS EN SOLOGNE

ZAC des Courtis
2 Rue Nicéphore Nièpce
41000 VENDOME

Suivez-nous sur

Nos centres :

Pôle médical
02 54 52 41 41

Service social du travail
02 54 52 77 88
servicesocialdutravail@pst41.fr

Pôle administratif & financier -
Gestion des adhérents
02 54 52 41 50
comptabilite@pst41.fr
adherents@pst41.fr

Cellule PDP
02 54 52 86 57
cellulepdp@pst41.fr

6 B rue du Professeur
Philippe Maupas
41260 LA CHAUSSEE SAINT VICTOR

LA CHAUSSEE SAINT VICTOR

Pôle Santé Travail 41 - Service de
Prévention et Santé au Travail
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